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Le notariat défend des réformes fiscales nécessaires 
aux entreprises auprès des parlementaires 129n0

Annabelle PANDO

Après s’être invité dans la campagne présidentielle, le notariat avance des 
propositions de réforme aux nouveaux députés et aux futurs sénateurs. 
Pacte Dutreil, stabilité fiscale, holding animatrice : focus sur les mesures fis-
cales suggérées pour favoriser la transmission et l’esprit d’entreprise.

Après avoir interpelé les candidats à l’élec-
tion présidentielle de mai dernier, le nota-
riat adresse aux nouveaux députés issus 
des élections législatives de juin dernier 
ainsi qu’aux futurs sénateurs ses vœux de 
réformes qui lui semblent importantes 
à mener.   Leurs propositions – une tren-
taine – affichent trois ambitions : le déve-
loppement économique par la simplifica-
tion du droit et l’allègement de la norme, 
la solidarité, pour une justice sociale qui « 
ne peut venir que d’une action positive et 
choisie », et la sécurité et la paix des per-
sonnes, à garantir par les contrats et par la 
stabilité juridique et fiscale.

Passage en revue des principales propo-
sitions fiscales à l’adresse des entrepre-
neurs. Pour le notariat il convient de lever 
les obstacles, souvent d’ordre fiscal, à la 
transmission d’entreprise.

▪▪ Cession d’entreprise : 
simplifier la déductibilité des 
charges d’acquisition

Aujourd’hui, l’État ne reconnaît pas le 
rachat de titres d’une société soumise à 
l’impôt sur les sociétés (IS) comme étant 
une dépense professionnelle, même si le 
repreneur exerce son activité principale 
dans la société dont il vient de faire l’ac-
quisition. Ainsi, pour l’acquisition d’une 
petite entreprise, le cessionnaire est 
obligé d’utiliser des schémas juridiques 
de grandes entreprises avec holding pour 
obtenir la déductibilité de ses charges 
d’acquisition. Le principe fondamental de 
l’égalité du contribuable devant la loi ne 
peut admettre de discrimination de trai-
tement fiscal lorsqu’il s’agit d’une opéra-
tion identique dans son objet. 
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